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Projet de loi 
accordant une indemnité de 1 941 606 704 francs aux Transports 
publics genevois (TPG) pour les années 2025 à 2029 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations 2025-2029 conclu entre l'Etat et l'entreprise de 
droit public « Transports public genevois » (ci-après : TPG) est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 
Art. 2 Indemnité monétaire 
1 L'Etat verse aux TPG, sous la forme d'une indemnité monétaire 
d’exploitation au sens de l'article 2 de la loi sur les indemnités et les aides 
financières, du 15 décembre 2005, les montants suivants : 
325 568 700 francs en 2025 
371 523 700 francs en 2026 
390 886 100 francs en 2027 
420 007 000 francs en 2028 
433 621 204 francs en 2029 
2 Dans la mesure où l'indemnité n'est accordée qu'à titre conditionnel au sens 
de l'article 25 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005, son montant fait l'objet d'une clause unilatérale du contrat 
de prestations. Cette clause peut être modifiée par décision du Conseil d'Etat 
dans les cas visés par l'article 13, alinéa 2. 
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3 L'indexation décidée par le Conseil d'Etat donne également lieu à une 
augmentation de l'indemnité. Ce complément est calculé sur la masse 
salariale de l'entité au prorata de la participation de l'Etat (subvention 
d’exploitation) à la couverture des charges. Ce ratio est déterminé sur la base 
des derniers états financiers approuvés ou, en cas de changement important, 
sur la base du dernier budget élaboré. 
 
Art. 3 Indemnité non monétaire 
1 L'Etat met à disposition des TPG, sans contrepartie financière ou à des 
conditions préférentielles, des droits de superficie. 
2 Cette indemnité non monétaire est valorisée à 345 192 francs par année et 
figure en annexe aux états financiers de l'Etat et des TPG. Ce montant peut 
être réévalué chaque année. 
 
Art. 4 Enveloppe budgétaire pluriannuelle d'investissements 
Les TPG prévoient d'assumer le financement des montants d'investissements 
suivants, répartis en tranches annuelles : 
98 917 838 francs en 2025 
233 034 291 francs en 2026 
165 532 270 francs en 2027 
118 005 000 francs en 2028 
131 955 000 francs en 2029 
 
Art. 5 Garantie 
1 Le Conseil d'Etat est autorisé à garantir par un cautionnement simple le 
remboursement d'un ou de plusieurs emprunts à hauteur de 
747 444 398 francs en faveur des TPG pour l'acquisition des investissements, 
déduction faite des apports de l'Etat de Genève dans le cadre de la loi 13059 
et pour le refinancement de la dette, conformément aux exigences du contrat 
de prestations 2025-2029, mentionnées à l'article 4. 
2 Le montant résiduel de ce cautionnement est mentionné en pied de bilan de 
l'Etat de Genève.  
3 Le Conseil d’Etat est également autorisé à garantir par un cautionnement 
simple des emprunts supérieurs au montant total mentionné à l’alinéa 1 si, en 
cours de contrat, il s’avère que les TPG doivent : 

a) investir pour le financement de projets structurants des montants plus 
importants que ceux prévus dans l'enveloppe budgétaire pluriannuelle 
d'investissements du contrat de prestations 2025-2029; 
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b) procéder à des emprunts en vue du financement de projets structurants 
liés au prochain contrat de prestations et qui entrent dans le cadre du 
prochain plan d'actions des transports collectifs (2029-2033). 

 
Art. 6 Appel de la garantie 
Un appel de la garantie donne lieu à un arrêté du Conseil d'Etat publié dans la 
Feuille d'avis officielle. 
 
Art. 7 Rémunération de la garantie 
Cette garantie fait l'objet d'une rémunération inscrite chaque année dans la loi 
établissant le budget administratif de l'Etat de Genève. 
 
Art. 8 Programme 
Cette indemnité est inscrite au budget annuel de l'Etat voté par le Grand 
Conseil sous le programme M01 « Transport et mobilité ». 
 
Art. 9 Durée 
Le versement de cette indemnité prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2029. L'article 13 est réservé. 
 
Art. 10 But 
Cette indemnité doit permettre de réaliser la prestation de mise à disposition 
du public d’un réseau performant de transports publics dans le canton et la 
région frontalière française. 
 
Art. 11 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 
Art. 12 Contrôle interne 
1 Les TPG doivent respecter les principes relatifs au contrôle interne prévus 
par la loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat, du 4 octobre 
2013. 
2 Les TPG, dont les comptes sont consolidés avec ceux de l'Etat, doivent 
mettre en œuvre un système de contrôle interne conforme aux normes et 
principes édictés dans le manuel du contrôle interne de l'Etat. 
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Art. 13 Relation avec le vote du budget 
1 L'indemnité n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l'autorisation de dépense n'est pas octroyée ou qu'elle ne l'est que 
partiellement, le Conseil d'Etat doit adapter en conséquence le montant de 
l'indemnité accordée, conformément à l'article 2, alinéa 2. 
 
Art. 14 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par les TPG est 
effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les indemnités et les aides 
financières, du 15 décembre 2005, par le département de la santé et des 
mobilités. 
 
Art. 15 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat, du 4 octobre 2013, ainsi qu'aux 
dispositions de la loi sur la surveillance de l'Etat, du 13 mars 2014. 
 
 

Certifié conforme 
La chancelière d'Etat : Michèle RIGHETTI-EL ZAYADI 
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1. Introduction 

 
En début de chaque législature, le Grand Conseil est appelé à définir 

l'offre en matière de transports collectifs que le canton souhaite mettre à la 
disposition du public pour une période de 5 ans. Ce processus se déroule en 2 
phases successives distinctes, mais intimement liées. 

Dans un premier temps, le Conseil d'Etat élabore, selon la loi sur la 
mobilité, du 23 septembre 2016 (LMob; rs/GE H 1 20), un plan d'actions des 
transports collectifs (PATC) pluriannuel qu'il transmet au Grand Conseil, qui 
se prononce à ce sujet par voie de résolution dans un délai de 3 mois. Cette 
planification directrice fixe pour la période concernée les objectifs 
stratégiques que le canton souhaite atteindre en la matière pour l'ensemble 
des modes de transports collectifs (tramways, bus, trains, bateaux). 

Dans un second temps, et sur cette base, des contrats de prestations sont 
préparés, puis adoptés par le Conseil d'Etat qui les transmet pour ratification 
au Grand Conseil sous la forme d'un projet de loi. C'est l'objet du présent 
projet de loi qui présente et sollicite la ratification du contrat de prestations 
entre l'Etat de Genève et les Transports publics genevois (TPG) pour les 
années 2025 à 2029. 

Avant de détailler ledit contrat, il est procédé dans les pages suivantes à 
un bilan du contrat de prestations 2020-2024, qui est sur le point de s'achever. 

 
2. Bilan du contrat de prestations 2020-2024 

 
2.0. Bilan général 
Cette section vise à présenter au Grand Conseil, conformément à l'article 

22 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005 
(LIAF; rs/GE D 1 11), un contrôle périodique de l'exécution des tâches du 
précédent contrat de prestations signé entre l'Etat et les TPG pour les années 
2020 à 2024. 

Ce contrat de prestations a été rythmé par 2 faits marquants qui ont 
modifié assez fondamentalement les objectifs prévus dans le PATC 2020-
2024 adopté par le Conseil d'Etat le 17 avril 2019. En effet, ce plan prévoyait 
une augmentation conséquente de l'offre (+ 20% de places*kilomètres par 
rapport à 2019) et de la fréquentation des transports collectifs du fait de la 
mise en service du Léman Express (LEX) en décembre 2019, de la mise en 
service d'infrastructures tramway et de bus à haut niveau de service (BHNS), 
mais également de la sortie de terre de plusieurs grands projets d'urbanisation 
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tels que les Grands Esserts ou les Cherpines par exemple. C'était sans 
compter sur la pandémie de COVID-19, qui est venue redistribuer totalement 
les cartes à partir du mois de mars 2020 et dont les impacts financiers sont 
encore présents en cette dernière année du contrat de prestations. 

Compte tenu de ces éléments, un certain écart entre la planification et la 
réalisation est apparu au fil des années. Le LEX a bien été mis en service en 
décembre 2019 avec le succès qu'on lui connaît aujourd'hui (plus de 70 000 
voyageuses et voyageurs / jour à fin 2023) et le réseau des TPG a été modifié 
en rabattant les lignes de bus sur les haltes et les gares. Toutefois, avec le 
déclenchement de la pandémie de COVID-19, plusieurs projets ont pris du 
retard. Un certain nombre de prestations, non prévues initialement, ont été 
mises en œuvre grâce aux moyens financiers dévolus à des projets décalés 
(création de la ligne 86, création du transport à la demande tgpFlex 
Champagne et Seymaz-Voirons, création des courses E+ et G+, modification 
de la ligne 52, création de la ligne 54, passage de la ligne 28 dans le quartier 
de l'Etang et augmentation de sa cadence, etc.). 

Si l'offre a continué de croître durant les années de pandémie du fait de la 
volonté politique genevoise, l'impact essentiel de cette crise a été la baisse 
massive de la fréquentation, qui est retombée à des niveaux jamais connus 
depuis le début des années 2000. L'année 2020 a enregistré une diminution de 
fréquentation de 33% par rapport à 2019. Les TPG ont dû attendre fin 2023 
pour retrouver une fréquentation de pré-pandémie. 

Malgré tout, le réseau genevois jouit toujours d'une image très positive en 
comparaison à d'autres villes européennes. C'est ce que révèle l'enquête 
BEST, qui réalise annuellement une enquête depuis 2013 auprès des villes 
d'Oslo, de Stockholm, d’Helsinki, de Copenhague, de Bergen, de Trondheim, 
de Tampere, de Turku, de Reykjavik et de Rotterdam. En 2023, la région 
genevoise arrive en troisième position derrière les villes de Turku et 
Tampere, villes finlandaises de 200 000 habitants arrivées dans le panel en 
2020. La satisfaction de notre population se monte à 80% grâce à 
l’augmentation des utilisateurs fréquents (abonnés). Le résultat est meilleur 
qu’en 2019 (79%), année de référence avec la méthodologie panel web. Le 
LEX a un effet positif de + 3  points sur la satisfaction globale, ainsi que sur 
la plupart des critères suivis.  

Les TPG ont aussi remporté plusieurs appels d'offres concernant des 
lignes transfrontalières mises au concours par le Groupement local de 
coopération transfrontalière des transports publics transfrontaliers (GLCT 
TP). Il s'agit du renouvellement des contrats de délégation de service public 
(DSP) pour les lignes 60 et 61 (ex-F), 64, 66, 67 (nouvelle ligne), 68 et 69 
(ex-T) dans le Pays de Gex et la ligne 80 (ex-D) dans le Genevois français. 
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2.1. Atteinte des objectifs fixés 
La fin du contrat de prestations étant prévue en décembre 2024, il n'est 

pas possible de faire un bilan exhaustif de cette période. 
Néanmoins, il peut d'ores et déjà être affirmé que les TPG n'auront pas 

atteint les prestations commandées par l'Etat pour la plupart des indicateurs 
en raison de la pandémie de COVID-19. Le système de pénalités a par 
ailleurs été actionné deux fois en 2022 et 2023 concernant l'indicateur de 
ponctualité. 

Pour rappel, le contrat de prestations 2020-2024 comprend 4 catégories 
d’objectifs : 
– améliorer l'offre de transport et la fréquentation des transports collectifs; 
– assurer la qualité du service à la clientèle; 
– assurer une maîtrise financière; 
– diminuer les impacts environnementaux. 

Pour chaque indicateur, un système de pénalité a été mis en place. La 
cible de l'indicateur est considérée comme atteinte si elle se situe dans une 
marge de plus ou moins 5%. Au-delà, une pénalité est infligée aux TPG.  

2.1.1. Offre et fréquentation 
L'indicateur est mesuré en places*kilomètres réalisées. Il correspond aux 

kilomètres productifs parcourus en Suisse multipliés par la capacité des 
véhicules. 

Au moment de l'élaboration du contrat de prestations 2020-2024, l'offre 
des TPG avait enfin retrouvé son niveau de 2014 après plusieurs années de 
diminution des moyens financiers découlant de la baisse des tarifs, en 
application de l'initiative populaire 146 « Stop aux hausses des tarifs des 
Transports publics genevois ! ». 

Après une bonne année 2019 et un bon début d'année 2020, la pandémie 
de COVID-19 est venue complètement bouleverser le fonctionnement des 
réseaux de transports collectifs. 

Malgré la crise sanitaire, l'offre dans le canton de Genève est restée stable 
voire a légèrement crû pendant les années 2021 et 2022, du fait de la volonté 
du Conseil d'Etat de ne pas diminuer les prestations, afin d'assurer une 
réponse aux besoins de déplacements des usagères et usagers captifs en 
temps de crise, comme par exemple les professionnelles et professionnels de 
la santé. 
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Le contrat de prestations prévoyait une augmentation d'offre en 
places*kilomètres de + 16,5% entre 2019 et 2023 (+ 21,3% à fin 2024). En 
définitive, l'offre a réellement augmenté de 9,17%. 

La fréquentation entre 2019 et 2023 a diminué de 2,25% en 
voyages*kilomètres, alors que le contrat de prestations prévoyait une 
augmentation des voyages*kilomètres de 5,1%. 

La fréquentation du réseau TPG a été très fortement et durablement 
impactée par la pandémie de COVID-19. Le redressement attendu en lien 
avec la fin espérée de la crise a eu lieu, mais pas de manière aussi forte 
qu'imaginée. La fréquentation sur l'ensemble de l'année 2023 a atteint 97,7% 
de la fréquentation de l'année 2019 (le niveau équivalent à 2019 n'ayant été 
retrouvé qu'à l'automne 2023). 

2.1.2. Qualité du service à la clientèle 
Le but de cet objectif est de mesurer la fiabilité du réseau TPG. Quatre 

indicateurs ont été retenus : la qualité des correspondances avec le LEX, la 
fiabilisation et l'amélioration du temps de parcours, le taux de courses non 
réalisées et l'évolution des notes BEST. 

 2.1.2.1. Qualité des correspondances avec le LEX 
Cet indicateur mesure l’indice de performance à l’horaire (PàH) des 

courses TPG aux arrêts permettant une correspondance avec le LEX. Est 
considéré comme étant à l’horaire une course se situant entre 3 minutes de 
retard et 1 minute d’avance par rapport à l’horaire prévu. 

Deux types de correspondance sont définis et font chacun l'objet d'un 
sous-indicateur : 
– lignes secondaires de rabattement sur une gare à toutes heures; 
– réseau TPG global, aux horaires de soirée seulement (au-delà de 21h00). 

Depuis le début du contrat de prestations, l'objectif a été atteint pour les 
lignes secondaires de rabattement. 

Pour le réseau global des TPG en horaires de soirée (après 21h00), 
l'objectif a été atteint pour les années 2020 et 2021. En 2022 et en 2023, les 
TPG n'ont pas atteint l'objectif donnant lieu à l'application d'une pénalité de 
150 000 francs par année.  

 2.1.2.2. Fiabilisation et amélioration du temps de parcours 
Cet indicateur permet de mesurer la fiabilisation et l’amélioration du 

temps de parcours, autrement dit la vitesse commerciale (VCom). Cette 
dernière est mesurée en km/h. Il n'est pas soumis à pénalité. Cet indicateur est 
composé de 2 sous-indicateurs distincts :  



11/129 PL 13519 
 
– la vitesse commerciale véhicules : ce premier indicateur représente la 

VCom de base, c’est à dire la VCom mesurée par véhicule pour 
l’ensemble des véhicules sur la base des kilomètres et temps de conduite; 

– la vitesse commerciale voyageurs : ce second indicateur, plus évolué, 
reflète la vitesse qui est en moyenne réellement vécue par la clientèle. 
La valeur cible pour 2023 était fixée à 17,43 km/h pour la vitesse 

commerciale véhicules et les TPG ont obtenu un résultat de 17,34 km/h. 
L'objectif est atteint lorsque le résultat obtenu est égal ou supérieur à la 
valeur cible. Mis à part en 2020, les TPG n'ont jamais atteint les cibles 
prévues. 

La valeur cible pour 2023 était fixée à 15 km/h pour la vitesse 
commerciale voyageurs et les TPG ont obtenu un résultat de 14,91 km/h. 
L'objectif est atteint lorsque le résultat obtenu est égal ou supérieur à la 
valeur cible. Mis à part en 2020, les TPG n'ont jamais atteint les cibles 
prévues. 

 2.1.2.3. Taux de courses non réalisées 
Cet indicateur permet de mesurer le pourcentage des courses non 

réalisées, avec une distinction par mode. Il correspond au nombre de courses 
non réalisées entièrement par rapport au nombre de courses totales planifiées 
pour la période correspondante. L'objectif est atteint lorsque le ratio obtenu 
est inférieur ou égal à la valeur cible. 

La valeur cible pour 2023 était fixée à 1,15% de courses non réalisées 
pour le mode tramway, les TPG ont obtenu un résultat de 1,21%. Pour le 
réseau tramway, le taux de courses non réalisées est passé de 1,25% en 2019 
à 1,21% en 2023. Les TPG ont atteint les objectifs uniquement en 2021 et 
2022. 

La valeur cible pour 2023 était fixée à 0,80% de courses non réalisées 
pour le mode trolleybus, les TPG ont obtenu un résultat de 2,30%. Pour le 
réseau trolleybus, le taux de courses non réalisées est passé de 0,94% en 2019 
à 2,30% en 2023. Les TPG n'ont jamais atteint les objectifs. 

La valeur cible pour 2023 était fixée à 0,50% de courses non réalisées 
pour le mode autobus, les TPG ont obtenu un résultat de 1,03%. Pour le 
réseau autobus, le taux de courses non réalisées est passé de 0,66% en 2019 à 
1,03% en 2023. Les TPG n'ont jamais atteint les objectifs. 

Les résultats de cet indicateur sont très en deçà des cibles prévues 
initialement. Cela s'explique par des augmentations du nombre de chantiers 
de grande ampleur, ainsi que du nombre d'accidents. Par ailleurs, en 2023, le 
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manque d’agentes et d'agents de conduite a été particulièrement pénalisant, 
obligeant à supprimer des services. 
 

2.1.3. Assurer la maîtrise financière 
Les indicateurs financiers du contrat de prestations 2020-2024 ont pour 

objectif de mesurer l'évolution de la maîtrise des coûts ainsi que l'efficience 
des TPG. 

Il s'agit des indicateurs financiers suivants : 
– ratio de contributions cantonales; 
– taux de couverture globale; 
– coût de l’offre. 

 2.1.3.1. Ratio de contributions cantonales 
Cet indicateur met en relation la part des contributions cantonales avec 

l’ensemble des produits TPG, afin d’évaluer et de vérifier l’effort de 
croissance de l’entreprise.  

Pour les années 2020, 2021 et 2022, les taux sont supérieurs aux cibles 
prévues mais restent dans la limite de tolérance.  

Pour l'année 2023, le taux réalisé est plus favorable que les taux visés.  
 

Ratio de contributions cantonales 2019-2024 en % 
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 2.1.3.2. Taux de couverture globale 
Cet indicateur met en rapport tous les produits (y compris financiers) avec 

les charges (y compris financières). Les produits ne comprennent aucune 
contribution publique ou de tiers à l’exception des indemnités pour la 
communauté tarifaire intégrale. Cet indicateur vise à conserver une certaine 
proportion entre les ventes et produits divers et l'ensemble des charges des 
TPG. 

Le graphique ci-après présente l'évolution de ce taux. 
Le ratio réalisé est inférieur aux cibles établies sauf pour l'année 2023; 

l’objectif n'est donc pas atteint.  
 

Taux de couverture globale TPG 2019-2024 en % 
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40.00%

50.00%

60.00%

Cible 46.40% 39.90% 46.00% 41.10% 42.90%

Résultat 48.70% 38.10% 38.20% 41.70% 42.20%

2019 2020 2021 2022 2023 2024

 
 2.1.3.3. Coût de l’offre  
Cet indicateur permet de mesurer l'efficience et la productivité des TPG. 

Il se calcule en divisant le total des charges par le nombre de places*km total 
de l'offre. 

Le coût de la place réalisé est supérieur aux cibles établies sauf pour 
l'année 2021; l’objectif n'est donc pas atteint.  

2.1.4. Objectifs environnementaux 
 2.1.4.1. Nombre de kilomètres produits par traction électrique 
Cet indicateur correspond aux kilomètres productifs parcourus sur le 

territoire cantonal par les lignes exploitées en mode électrique. 
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Le nombre de kilomètres réalisées par traction est passé de 38% en 2019 à 
38,2% en 2023. Ce résultat est bien en-deçà de l'objectif initial en raison du 
retard concernant la réalisation des prolongements des infrastructures de 
tramways et le décalage de mise en service des BHNS exploités avec des 
véhicules électriques. 

 
2.2. Evolution 2020-2024 de l’offre de transport TPG 
2.2.1. Développement du réseau 
Sur les 40 mesures dévolues initialement aux TPG, 58% ont été réalisées. 

14 mesures non prévues dans le plan ont pu être réalisées du fait de la 
réaffectation des montants financiers dévolus à des mesures décalées dans le 
temps. 

Les mesures non réalisées sont à 90% réinscrites dans le PATC 2024-
2028. Il s'agit principalement de restructuration d'offres n'ayant pas pu avoir 
lieu du fait du retard pris sur la réalisation des infrastructures (tramway, 
BHNS). 

Le tableau ci-dessous recense les actions du PATC 2020-2024 et en 
présente le bilan selon les actions réalisées, celles décalées ou en cours, les 
actions abandonnées et celles réalisées mais non prévues initialement. 

 
Fiche actions Actions 
3. Réorganisation des réseaux 

urbains, régionaux et 
transfrontaliers (TPG, GLCT) 
en rabattement sur le LEX 

3.1. Modification du tracé des lignes 1 et 9 
(réalisée). 
3.2. Création de la ligne 38 entre Chens-
sur-Léman et Place Favre (réalisée). 
3.3. Rabattement de la ligne 32 (ex-C) 
Jussy – Sous-Moulin sur la gare de Chêne-
Bourg (réalisé).  
3.4. Création de la ligne 37 de Lullier 
jusqu'à Sous-Moulin en passant par la gare 
de Chêne-Bourg (réalisée). 
3.5. Création de la ligne 86 entre Presinge 
et la gare d'Annemasse (mais offre 
supprimée en lien avec le déploiement de 
l'offre TPGFlex dans ce secteur en 2024) 
(réalisée, même si non prévue 
initialement). 
3.6. Prolongement des lignes J et K 
jusqu'au stade de Genève desservant ainsi 
la gare de Lancy Pont-Rouge (réalisé). 
3.7. Création de la ligne 62 depuis 
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Fiche actions Actions 
Collonges-sous-Salève en rabattement sur 
la halte de Lancy Bachet (réalisée). 
3.8. Création des lignes 76 (Viry-Eglise – 
La Plaine Gare) et 77 (Mairie d'Avusy – 
La Plaine Gare) (réalisée). 
3.9. Création de la ligne 59 entre 
l'Aéroport et la plage du Vengeron via 
Chambésy-Gare (réalisée).  
3.10. Création de la ligne 49 entre Veyrier 
Tournettes et le Bachet (recours des 
riverains – horizon de mise en place non 
connu) (décalée ou en cours). 
3.11. Amélioration des horaires en 
correspondances sur les trains sur toutes 
les lignes urbaines et régionales desservant 
une gare LEX (réalisée). 
3.12. Création des courses E+ et G+ depuis 
Hermance et Veigy en rabattement sur la 
gare Cornavin (réalisée, même si non 
prévue initialement). 
 

4. Création de la ligne de tramway 
transfrontalière 17 

4.1, Création de la ligne 17 entre 
Annemasse Parc Montessuit et Lancy Pont-
Rouge, gare (réalisée). 
 

5. Prolongement des lignes de 
tramway existantes 

 

5.1. Prolongement de la ligne 14 entre 
Confignon Croisée et Bernex Vailly 
(réalisé). 
5.2. Prolongement de la ligne 15 entre 
Lancy Palettes et Plan-les-Ouates ZIPLO 
(réalisé). 
5.3. Prolongement de la ligne 15 entre 
Plan-les-Ouates ZIPLO et Saint-Julien 
Gare (recours sur la PAP) (décalé ou en 
cours). 
5.4. Prolongement du tramway entre 
Genève Nations et Ferney-Voltaire Bisou 
(PAP en cours) (décalé ou en cours). 
 

6. Développement et 
réorganisation du réseau 
trolleybus 

 

6.1. Prolongement de la ligne 2 Plage des 
Eaux-Vives – Onex Cité jusqu'à Cressy 
(réalisé). 
6.2. Prolongement de la ligne 7 Lignon – 
Hôpital jusqu'au Bout-du-Monde (réalisé). 
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Fiche actions Actions 
6.3. Réorganisation des lignes 6, 9, 10, 19 
(mise en place des cofinancements avec les 
communes, finalisation du concept 
d'exploitation) (décalée ou en cours). 
 

7. Conversion de lignes diesel en 
lignes électriques 

 

7.1. Lancement des études pour la 
conversion des lignes urbaines (réalisé, 
même si non prévu initialement). 
7.2. Electrification des lignes régionales 
sous-traitées (réalisée, même si non prévue 
initialement). 
 

8. Desserte de l'axe Onex-Bernex 
 

3.6. Prolongement des lignes J et K 
jusqu'au stade de Genève desservant ainsi 
la gare de Lancy Pont-Rouge (réalisé). 
5.1. Prolongement de la ligne 14 entre 
Confignon Croisée et Bernex Vailly 
(réalisé). 
6.1. Prolongement de la ligne 2 Plage des 
Eaux-Vives – Onex Cité jusqu'à Cressy 
(réalisé). 
8.1. Réorganisation des lignes en lien avec 
le prolongement de la ligne 15 jusqu’à la 
ZIPLO (47, 48) (réalisée). 
8.2. Création de la ligne 83 entre Viry (F) 
et Bernex Vailly (réalisée). 
8.3. Prolongement de la ligne 83 entre 
Bernex Vailly et la ZIMEYSA (réalisé). 
 

9. Desserte du quartier des Grands 
Esserts 

 

9.1. Prolongement de la ligne 21 Onex – 
Carouge jusqu'à Veyrier Douane (retard sur 
les PLQ et projet BHNS) (décalé ou en 
cours). 
9.2. Prolongement de la ligne 7 du Bout-
du-Monde jusqu'au quartier des Grands 
Esserts (retard sur les PLQ et projet BHNS) 
(décalé ou en cours). 
9.3. Prolongement de la ligne 34 Chevrier – 
Veyrier jusqu'au quartier des Grands 
Esserts (desserte proposée grâce à la ligne 
41 gare de Chêne Bourg – Veyrier) 
(abandonné). 
9.4. Réorganisation des lignes 34 (Conches 
– Chevrier) et 41 (gare de Chêne-Bourg – 
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Fiche actions Actions 
Veyrier) (réalisée, même si non prévue 
initialement). 
 

10. Desserte du quartier des 
Cherpines / ZIPLO / Plan-les-
Ouates 
 

3.7. Création de la ligne 62 depuis 
Collonges-sous-Salève en rabattement sur 
la halte de Lancy Bachet (réalisée). 
5.2. Prolongement de la ligne 15 entre 
Lancy Palettes et Plan-les-Ouates ZIPLO 
(réalisé). 
5.3. Prolongement de la ligne 15 entre 
Plan-les-Ouates ZIPLO et Saint-Julien 
Gare (recours sur la PAP) (décalé ou en 
cours). 
8.1. Réorganisation des lignes en lien avec 
le prolongement de la ligne 15 jusqu’à la 
ZIPLO (47, 48) (réalisée). 
10.1. Remplacement de la ligne D par la 
ligne 25 (en lien avec le prolongement du 
tram 15 à Saint-Julien) (décalé ou en 
cours). 
10.2. Prolongement de la ligne 22 (Jardin 
botanique – ZIPLO) jusqu'au terminus 
intermédiaire En Louche (abandon 
terminus En Louche. Réorientation sur le 
rondeau de Carouge) (abandonné). 
10.3. Prolongement de la ligne 46 jusqu'au 
terminus intermédiaire En Louche 
(abandon terminus En Louche. 
Prolongement dans la ZIPLO au moment 
du prolongement de la ligne 15 à Saint-
Julien) (décalé ou en cours). 
 

11. Desserte de l'axe Frontenex 
 

11.1. Création de la ligne 4 entre 
l’Aéroport et Belle-Terre (desserte assurée 
par la ligne 10) (abandonnée). 
 

12. Desserte de la zone 
aéroportuaire 
 

3.9. Création de la ligne 59 entre 
l'Aéroport et la plage du Vengeron via 
Chambésy-Gare (réalisée).  
11.1. Création de la ligne 4 entre 
l’Aéroport et Belle-Terre (remplacée par la 
ligne 10) (abandonnée). 
12.1. Prolongement de la ligne 1 jusqu'à 
Grand-Saconnex P+R (maintien du tracé 
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Fiche actions Actions 
actuel Jardin botanique – Belle-Terre) 
(abandonné). 
12.2. Prolongement de la ligne 8 (Veyrier 
Douane – OMS) jusqu'à Grand-Saconnex 
P+R via la route des Nations (en lien avec 
le tram Grand-Saconnex) (décalé ou en 
cours). 
12.3. Rabattement de la ligne 60 (ex-F) sur 
la gare de Sécheron (en lien avec le 
démarrage des travaux de la gare Cornavin) 
(décalé ou en cours). 
12.4. Terminus de la ligne 28 (Esserts – 
Jardin botanique) à l'Aéroport (réalisé). 
 

13. Réorganisation des lignes 
urbaines 
 

9.1. Prolongement de la ligne 21 Onex – 
Carouge jusqu'à Veyrier Douane (retard sur 
les PLQ et projet BHNS) (décalé ou en 
cours). 
10.1. Remplacement de la ligne D par la 
ligne 25 (en lien avec le prolongement du 
tram 15 à Saint-Julien) (décalé ou en 
cours). 
10.2. Prolongement de la ligne 22 (Jardin 
botanique – ZIPLO) jusqu'au terminus 
intermédiaire En Louche (abandon 
terminus En Louche. Réorientation sur le 
rondeau de Carouge) (abandonné). 
11.1. Création de la ligne 4 entre 
l’Aéroport et Belle-Terre (remplacée par la 
ligne 10) (abandonnée). 
12.1. Prolongement de la ligne 1 jusqu'à 
Grand-Saconnex P+R (maintien du tracé 
actuel Jardin botanique – Belle-Terre) 
(abandonné). 
12.2. Prolongement de la ligne 8 (Veyrier 
Douane – OMS) jusqu'à Grand-Saconnex 
P+R via la route des Nations (en lien avec 
le tram Grand-Saconnex) (décalé ou en 
cours). 
13.1. Prolongement de la ligne 11 (Jardin 
botanique – Bout-du-Monde) jusqu'à la 
gare des Eaux-Vives (réalisé). 
13.2. Création de la ligne 20 entre Veyrier 
Tournettes et Valavran (réalisé). 
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Fiche actions Actions 
13.4. Suppression de la ligne 25 au profit 
d'une ligne 5 unique (nouveau terminus à la 
ZIPLO) (abandonnée). 
13.5. Prolongement de la ligne 22 jusqu'à 
Jardin botanique au lieu de Nations 
(réalisé). 
13.6. Prolongement de la ligne 28 dans le 
quartier du PAV (avenue de la Praille pas 
prête) (abandonné). 
13.7. Passage de la ligne 23 (Carouge – 
P+R 47) dans le quartier de l'Etang (en lien 
avec les aménagements sur Pré-Bois) 
(décalé ou en cours). 
13.8. Passage de la ligne 28 (Esserts – 
Aéroport) dans le quartier de l'Etang 
(réalisé, même si non prévu initialement).  
 

14. Développement du réseau 
transfrontalier urbain 
 

3.5. Création de la ligne 86 entre Presinge 
et la gare d'Annemasse (réalisée, même si 
non prévue initialement). 
3.7. Création de la ligne 62 depuis 
Collonges-sous-Salève en rabattement sur 
la halte de Lancy Bachet (réalisée). 
8.2. Création de la ligne 83 entre Viry (F) 
et Bernex Vailly (réalisée). 
8.3. Prolongement de la ligne 83 entre 
Bernex Vailly et la ZIMEYSA (réalisé). 
14.1. Remise en appel d'offre des lignes 
urbaines transfrontalières du GLCT avec 
amélioration de l'offre (réalisée). 
14.2. Création de la ligne 67 entre Crozet et 
Meyrin Gravière (réalisée, même si non 
prévue initialement). 
14.3. Prolongement de la ligne 68 (Thoiry 
– CERN) jusqu'à Blandonnet (réalisé, 
même si non prévu initialement). 
 

15. Développement du réseau 
transfrontalier interurbain 
 

15.1. Amélioration des rabattements sur les 
gares du LEX et refonte des horaires pour 
compléter les horaires LEX (réalisée). 
15.2. Remise en appel d'offre des lignes 
interurbaines avec amélioration de l'offre 
(réalisée).  
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Fiche actions Actions 
16. Mise en place d'un réseau de 

transport à la demande 
(TPGFlex) 

16.1. Création de la zone Champagne 
(réalisée, même si non prévue 
initialement). 
16.2. Création de la zone Seymaz-Voirons 
(réalisée, même si non prévue 
initialement). 
 

17. Autres améliorations mises en 
place dans le PATC 2020-2024 

17.1. Amélioration générale des cadences 
sur les lignes régionales (réalisée). 
17.2. Renfort de la ligne 73 (Satigny – 
Vernier) pour desservir la ZIBAY (réalisé, 
même si non prévu initialement). 
17.3. Création de la ligne 54 entre Versoix 
et l'Aéroport (réalisée, même si non prévue 
initialement). 
17.4. Desserte du nouveau quartier de 
Belle-Terre par les lignes 1, 9 et 32 
(réalisée). 
17.5. Modification du tracé de la ligne 52 
sur les communes de Genthod et Bellevue 
(réalisée, même si non prévue 
initialement). 
17.6. Modification du réseau Noctambus 
(lignes diurnes exploitées jusqu'à 3h00 du 
matin) (réalisée, même si non prévue 
initialement). 
 

 
2.2.2. Matériel roulant et domaine technique 
 2.2.2.1. Evolution générale  
L’évolution du matériel roulant est conditionnée par les objectifs 

suivants : 
– la maîtrise économique; 
– l'amélioration de la disponibilité; 
– l'amélioration de la fiabilité; 
– le respect de l’environnement; 
– l'amélioration du confort et de l’information des usagères et usagers. 

Concrètement, l’évolution 2020-2024 du parc des véhicules a été marquée 
par la réception des 9 derniers tramways de la commande des Tango de 
l'entreprise Stadler, ainsi que des 23 trolleybus Exquicity. 
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 2.2.2.2. Parc de matériel roulant  

Type de tramways Nombre Age moyen en 
2024 

Be 4/6 (Duewag) 40 36 
Cityrunner (Bombardier) 39 19 
Tango (Stadler) 43 11 
Total véhicules 122  
Total convois (y compris réserve) 103  

 

Type de trolleybus Nombre Age moyen en 
2024 

Swisstrolley3 (Hess) 47 20 
Exquicity (Van Hool) génération 2013 33 10 
Exquicity (Van Hool) génération 2021 23 3 
Total véhicules (y compris réserve) 103  
 

Type d'autobus électriques Nombre Age moyen en 
2024 

Tosa (Hess) 12 7 
Total véhicules (y compris réserve) 12  
 

Type d'autobus Nombre Age moyen en 
2024 

Evobus O530 39 15 
Evobus O530G 189 14 
Total véhicules (y compris réserve) 228  

 
 2.2.2.3. Evolutions par catégories de véhicules 

– Tramways 
La livraison des 9 trams restants s'est achevée en 2021, ce qui a permis 

notamment de prolonger la ligne 14 jusqu'à Bernex Vailly et la ligne 15 
jusqu'à la ZIPLO. 
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– Trolleybus  
Sur la période 2020-2024, les trolleybus NAW ont été déclassés au profit 

de 23 trolleybus Exquicity de nouvelle génération permettant le 
prolongement des lignes 2 et 7 sans ligne aérienne de contact.  
– TOSA 

Sur la période 2020-2024, le parc de véhicules TOSA est resté constant.  
– Autobus et autobus articulés 

Sur la période 2020-2024, le parc de véhicules autobus est resté constant.  

2.2.3. Information voyageurs  
Le principal objectif de l’information voyageurs est de faciliter 

l’orientation des usagères et usagers, simplifier l’utilisation des transports 
publics et contribuer à la fluidité des flux voyageurs. Pour toucher le plus 
large public possible, l’information voyageurs est à la fois statique (affiches, 
dépliants, plans, etc.) et dynamique (applications, site Internet, écrans dans 
les véhicules, bornes d’information et écrans TFT aux arrêts, etc.).  

 
2.3. Evolution financière 2020-2024 des TPG  
En 2024, le montant des contributions cantonales monétaires s'élèvera à 

272 millions de francs, soit +29% d’évolution par rapport à 2019. 
 

Bilan financier du contrat de prestations 2020-2024 
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Selon le budget 2024 des TPG, le résultat cumulé des exercices sur les 5 

années du contrat de prestations devrait être de - 21,3 millions de francs sur 
un total de contributions versées par l'Etat de 1 333 millions de francs. Les 
réserves à fin 2023 s'élèvent à -5,8 millions de francs, couvertes par un 
capital de dotation de 44 millions de francs.  

Sont présentés ci-après les différents éléments constituant le compte 
d'exploitation 2020-2024. 

2.3.1. Revenus 
 2.3.1.1. Produits du transport 
Les produits du transport tiennent compte des impacts de la crise du 

COVID-19. Ils ont diminué de 70,5 millions de francs entre 2019 et 2023.  
Il aura fallu 4 ans pour retrouver le volume de recettes pré-COVID. 
 2.3.1.2. Contributions et subventions 
Parmi les produits des TPG figurent : 

en milliers CHF RÉEL RÉEL RÉEL RÉEL BUDGET
CONSOLIDE CONSOLIDE CONSOLIDE CONSOLIDE
31.12.2020 31.12.2021 31.12.2022 31.12.2023 2024

PRODUITS EXPLOITATION 
Revenus de transports 115'851 121'796 142'795 152'789 157'905
          dont revenus de transports UNIRESO 97'381 98'211 116'884 123'663 126'888
          dont revenus de transports Léman Pass 7'232 9'132 12'475 14'585 15'949
Contributions UNIRESO 39'454 40'034 41'152 40'871 47'944
Contributions de l'Etat de Genève 251'423 266'123 268'705 273'982 272'427
          dont contributions droits de sillon et d'usage 13'759 14'053 14'373 14'373 14'373
Contributions de la Confédération 21'805 19'642 12'796 13'368 9'917
Contributions des communes et des Tiers 18'143 18'335 19'071 19'364 29'106
Produits d'exploitation divers 16'981 18'459 18'264 18'729 18'342

Total des produits d'exploitation 463'658 484'389 502'783 519'103 535'642

CHARGES D'EXPLOITATION
Frais de personnel 264'745 267'642 271'432 285'633 292'188
Frais de véhicules 31'105 34'892 35'822 36'857 38'492
Frais de bâtiments et installations fixes 23'415 24'474 24'159 24'078 25'957
          dont droits du sillon et d'usage 15'284 15'735 16'119 16'004 16'932
Sous-traitance de transport 57'201 60'048 62'874 64'611 65'854
Charges d'exploitation diverses 33'220 27'573 29'034 34'059 39'248
Dotations aux amortissements 49'013 61'180 60'717 61'216 64'047
Pertes sur constats et débiteurs 1'536 2'152 5'176 2'288 2'540

Total des charges d'exploitation 460'236 477'963 489'212 508'741 528'328
% des produits 99% 99% 97% 98% 99%

RÉSULTAT D'EXPLOITATION 3'422 6'426 13'571 10'362 7'314

Produits financiers 1'675 2'174 1'721 1'723 522
Charges financières 12'308 15'524 15'113 14'689 12'457
Résultat financier -10'633 -13'351 -13'392 -12'966 -11'935

Quote-part dans le résultat des sociétés associées 28 56 -258 19

RÉSULTAT NET (+EXCEDENT) -7'183 -6'869 -79 -2'585 -4'621 
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– les contributions de l’Etat de Genève 
Les montants versés ont été adaptés en cours de contrat en raison de la 

pandémie pour un montant total de 70,5 millions de francs pour les années 
2020 à 2023. S'agissant de l'année 2024, un montant de 12 millions de francs 
au maximum a été inscrit au budget. L'année n'étant pas terminée, le 
versement effectif sera indiqué lors du bouclement des comptes 2024.  

Cette rubrique intègre également le droit du sillon. Le montant est calculé 
annuellement par l'office cantonal du génie civil (OCGC). Il est toutefois à 
noter que ce produit n’a aucune influence sur le résultat de l’entreprise du fait 
qu’il est compensé par une charge équivalente. 
– les contributions fédérales 

Les contributions fédérales pour les lignes régionales ont augmenté en 
2020 et 2021 du fait du versement exceptionnel d'une participation fédérale 
d'un montant de 19,5 millions de francs pour combler le manque à gagner des 
opérateurs sur les lignes urbaines durant le plus fort de la pandémie. 

Les contributions fédérales pour la rétrocession sur les huiles minérales 
sont quant à elles en baisse en fin de contrat dû à la diminution du nombre 
d'autobus diesel au profit de véhicules à traction électrique. 
– les contributions des communes et tiers 

Les contributions des communes et tiers estimées se sont avérées 
supérieures, sous l’effet notamment des contributions du GLCT TP pour les 
lignes transfrontalières (60, 61, 64, 66, 67, 68, 69 et 80). 

2.3.2. Charges 
 2.3.2.1. Charges de personnel 
Les charges de personnel représentent 56% des charges totales sur la 

période 2020-2024.  
 

 2.3.2.2. Biens et services 
Les dépenses en biens et services ont augmenté sur la période. Dans le 

détail, il est important de constater que :  
– les frais de véhicules ont suivi l'évolution de l'offre; 
– les frais de bâtiment contiennent le droit de superficie et le droit 

d’utilisation des infrastructures. Cette charge est compensée par un 
produit de subvention de même montant, ce qui est sans effet sur le 
résultat net. Ces frais sont restés relativement stables sur la période du 
contrat; 
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– la sous-traitance a augmenté de façon plus importante que ce qui était 
prévu dans le contrat en raison principalement de l'augmentation des 
nouveaux contrats pour les lignes GLCT tout en restant inférieure au seuil 
légal de 10%;

– les autres charges d’exploitation sont assez conformes à celles prévues 
dans le contrat malgré un léger surplus occasionné par le développement 
de l’information voyageurs et des frais informatiques. 

2.3.2.3. Amortissements
Le montant des amortissements et les frais financiers auront finalement 

été moins élevés que prévu notamment en raison du décalage des 
prolongements de lignes de tramways et de la mise en service de plusieurs 
BHNS. Ces éléments sont repris dans le tableau des investissements.

2.3.3. Investissements

Investissements TPG 2020-2024

Le prévisionnel 2024 comprend les investissements réalisés sur la durée 
du contrat de prestations 2020-2024. Sur cette période de 5 ans, on constate 
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un écart de – 140 millions de francs par rapport au contrat. Le total des 
investissements sera donc inférieur aux attentes initiales. 80% de ces reports 
d'investissement concernent le matériel roulant avec - 115 millions de francs 
dus aux décalages de projets. Ces investissements seront reportés au prochain 
contrat. 

 
2.4. Conclusion 
Conformément à l'article 22 de la LIAF, une évaluation du contrat de 

prestations 2020-2024 est effectuée en termes de nécessité, d'utilité, 
d'efficacité, d'efficience et d'opportunité.  

2.4.1. Nécessité de l'indemnité 
Les transports publics urbains et régionaux ne peuvent se passer de 

contributions publiques. Celles-ci permettent d'offrir une prestation de 
service public à la population en équilibrant les comptes des opérateurs. En 
conséquence, il n'est pas envisageable, sous peine de voir ces prestations 
disparaître, de ne pas accorder des indemnités aux TPG pour les prestations 
qu'ils offrent. Sur cette période, le canton a dû consentir à des efforts 
financiers supplémentaires pour compenser le manque à gagner en termes de 
recettes voyageurs dû à la baisse de fréquentation pendant la pandémie de 
COVID-19. 

2.4.2. Utilité et opportunité de l'indemnité 
La mise à disposition de transports publics figure parmi les principales 

politiques publiques d'une collectivité. A Genève, diverses dispositions 
constitutionnelles et légales justifient la participation de l'Etat au financement 
des transports publics. Au-delà de ces aspects juridiques, la croissance de 
l'offre de transports publics engagée ces dernières années constitue une 
nécessité au regard du développement du Grand Genève. L'extension du 
réseau de trams, de même que l'accroissement de l'offre régionale ou urbaine, 
participent au développement de Genève et de sa région, de sorte qu'il est 
difficilement concevable que le réseau de transports publics puisse être assuré 
sans ces contributions. 

2.4.3. Efficacité de l'indemnité 
Les montants prévus dans le contrat de prestations 2020-2024 ont permis 

de maintenir et de développer une offre de transports publics de qualité et 
répondant à la demande à destination de la population, et ce, malgré le 
contexte bien particulier de ce contrat. 
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2.4.4. Efficience de l'indemnité 
Compte tenu de la période traversée, le contrat de prestations 2020-2024 

signé entre l'Etat et les TPG a, malgré tout, été rempli à la satisfaction des 
parties. L'offre a été maintenue durant toute la crise et les montants octroyés 
par le Conseil d'Etat ont permis de répondre aux besoins de la population. 
C'est pourquoi le Conseil d'Etat recommande au Grand Conseil de poursuivre 
l'exercice en proposant la ratification d'un contrat de prestations pour les 
années 2025 à 2029, dont le contenu et la nature sont présentés dans le 
chapitre suivant. 

 
 

3. Contrat de prestations 2025-2029 
 
3.1. PATC 2024-2028 
Le contrat de prestations des TPG constitue un des outils opérationnels du 

PATC 2024-2028, qui dessine les grands axes stratégiques du développement 
des transports publics dans le Grand Genève. 

Sixième document de ce type concernant les transports collectifs, le 
PATC s’appuie sur un bilan de la période 2020-2024, qui a été marquée par 
la pandémie de COVID-19 ayant eu pour conséquence le ralentissement du 
rythme de croissance de l'offre imaginée initialement et une importante 
diminution des recettes voyageurs. 

Ce PATC inverse à nouveau la tendance puisqu’il prévoit la mise en 
service de plusieurs infrastructures lourdes de tramways et de BHNS. 

Concrétisé à travers 11 actions faisant état d’une coordination renforcée 
entre la politique des mobilités et les autres politiques publiques, portant 
notamment sur les enjeux environnementaux, ce PATC prévoit une 
augmentation de l'offre de plus de 20% par rapport à 2024 et un effort 
financier de la part du canton de près de 2 milliards de francs sur les 5 
prochaines années. 

Pour les transports collectifs, il en est ressorti les thématiques et les 
objectifs suivants : 
– Développer les infrastructures et l'offre : 

• harmoniser les niveaux d'offre et les amplitudes horaires entre ville et 
périphérie; 
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• développer l'offre en dehors des heures de pointe en augmentant les 
fréquences aux heures creuses, le soir et le week-end (offre pour les 
activités personnelles et de loisirs); 

• développer le réseau ferroviaire; 
• développer l'offre lacustre; 
• développer l'offre tangentielle; 
• développer l'offre à la demande. 

– Accroître l'attractivité des transports collectifs (TC) : 
• améliorer la vitesse commerciale et la fiabilité des déplacements en 

TC; 
• améliorer l'accès aux TC pour tous (qualité des interfaces, accessibilité 

pour personnes à mobilité réduite (PMR), communication et 
information voyageurs, outils numériques performants), 

• renforcer la complémentarité avec les autres modes (hubs de mobilité, 
parcs relais P+R, vélo en libre-service, car-sharing, etc.) y compris en 
termes de tarification (titres combinés et packages multimodaux); 

• inciter à la mise en place d'horaires différenciés (notamment les 
établissements scolaires), afin d'optimiser l'usage des TC tout au long 
de la journée (atténuation des effets d'hyper-pointe générant une 
amélioration du confort des usagères et usagers). 
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3.2. Objectifs du contrat de prestations 2025-2029 
3.2.1. Offre de transport 

 

12 Lancy-Bachet gare - Thônex Moillesulaz -
13 Bernex Vailly - Onex Bandol - (Grand-Saconnex P+R) - Ferney P+R Nouvelle ligne
14 Bernex Vailly - Meyrin Gravière -
15 Genève Nations - Saint-Julien gare Prolongement entre Plan-les-Ouates ZIPLO et Saint-Julien gare

17 Confignon Cherpines - Lancy-Pont-Rouge gare - (Thônex Moillesulaz) - Annemasse 
Perrier-Aubrac

Prolongement à Annemasse Perrier-Aubrac et Confignon Cherpines

18 Meyrin CERN - Grand-Lancy Palettes -

2 Bernex Cressy - Genève Plage -
3 Genève Crêts-de-Champel - Grand-Saconnex Gardiol -
4 Onex cité - Grand-Saconnex Gardiol Nouvelle ligne
7 Vernier Lignon Tours - Vessy Grands Esserts - (Veyrier Tournettes) Prolongement jusqu'à Vessy Grands-Esserts - à l'étude Veyrier Tournettes
9 Vernier Lignon Tours - Genève Plage - (Vésenaz Pallanterie) Prolongement entre Genève Plage et Vésenaz Pallanterie

1 Genève Jardin Botanique - Thônex Hôpital Trois Chêne -
5 Genève-Aéroport Terminal - Thônex Vallard -
6 Vernier village - Thônex Vallard Vernier village en attente du prolongement Vernier Canada - (Vernier Parfumerie)
8 Grand-Saconnex P+R - Veyrier Douane - (Téléphérique du Salève) Prolongement de Genève OMS-BIT à Grand-Saconnex P+R

10 Genève-Aéroport Terminal - Thônex Belle-Terre Place de l'Araire Prolongement entre Genève Rive et Thônex Belle-Terre Place de l'Araire
11 Jardin Botanique - Genève-Eaux-Vives gare - (Genève plage) Prolongement jusqu'à Genève plage à l'étude
19 Hôpital de la Tour - Genève Gos Nouvelle ligne
20 Bellevue Valavran - Veyrier Tournettes -
21 Onex-Cité - Veyrier Douane Prolongement entre Carouge Rondeau et Veyrier douane
22 Genève Jardin Botanique - Carouge Rondeau -
23 Grand-Saconnex P+R - Carouge Tours Passage par quartier de l'Etang
25 Plan-les-Ouates ZIPLO - Genève Jardin Botanique Nouvelle ligne
28 Grand-Saconnex P+R - Petit-Lancy Les Esserts Prolongement entre Genève-Aéroport Terminal et Grand-Saconnex P+R
29 Creux-de-Genthod gare - Collonge-Bellerive Bois-Caran Nouvelle ligne estivale (fonctionnement mai-septembre week-end)

30 Hermance village - Genève Rive -
31 Puplinge Marquis - Thônex Sous-Moulin -
32 (Jussy Monniaz) - Jussy Meurets - Thônex Sous-Moulin -
33 Puplinge Marquis - Genève Rive -
36 Choulex village - Chêne-Bougeries Conches place -
37 Gy temple - Genève Rive Passage par Vandoeuvres
38 Jussy Lullier - Thônex Sous-Moulin -
39 Vésenaz Pointe à la Bise - Presinge village -
41 Genève Bout du Monde - Chêne-Bourg Gare-Place Nouveau terminus Genève Bout-du-Monde à la place de Carouge Tours
42 Grand-Lancy Stade de Genève - Avusy village -
43 (Bernex Loëx Hôpital) - Onex Vallet - Plan-les-Ouates Bellins -
45 Troinex ville - Carouge Tours -
46 Grand-Lancy Stade de Genève - Plan-les-Ouates ZIPLO Prolongement entre Bardonnex village et Plan-les-Ouates ZIPLO
47 Bernex Lully croisée - Confignon croisée -
48 Lancy-Bachet gare - Confignon croisée Prolongement entre Plan-les-Ouates ZIPLO et Lancy-Bachet gare
49 Veyrier Tournettes - Lancy-Bachet gare Nouvelle ligne
50 Genève-Aéroport Terminal - Versoix Centre sportif -
51 Vernier CO Renard - Genève Nations Prolongement de Genève Mervelet à Genève Nations
53 Vernier village - Bellevue Valavran Raccourcissement de la ligne à Vernier village
54 (Versoix Centre Sportif) - Genève-Aéroport Terminal - Vernier Parfumerie Prolongement de la ligne à Vernier Parfumerie
55 Genève-Aéroport Terminal - Chavannes-des-Bois La Croix Prolongement de la ligne à Genève-Aéroport Terminal
56 - Suppression de la ligne
57 Genève-Aéroport Terminal - ZIMEYSA gare -
59 Genève-Aéroport Terminal - Chambésy Plage du Vengeron -
70 Satigny gare - Confignon croisée -
71 Satigny gare - Meyrin Citadelle Prolongement de Meyrin Hôpital de La Tour à Meyrin Citadelle
72 Satigny gare - Satigny Choully  - Satigny gare -
73 Satigny gare - ZIMEYSA gare -
74 La Plaine gare - Russin village -
75 La Plaine gare - Russin village -
76 Confignon croisée - Athenaz école -
78 La Plaine gare - Chancy douane -
90 Bernex Cressy - (Confignon village) - Plan-les-Ouates ZIPLO Nouvelle ligne
91 Genève Pointe de la Jonction - Genève Beau-Séjour -
92 Place de Neuve - Vieille-ville  - Place de Neuve -

35 (Veigy village) / Veigy douane - Genève-Eaux-Vives gare Nouveau terminus à la Genève-Eaux-Vives gare au lieu de Genève Rive
38 (Chens-sur-Leman) - Hermance village - Chêne-Bourg Place Favre -
40 Grand-Lancy Stade de Genève - Chancy douane - (Pougny gare) -

44 Archamps P+R - Genève Place de Neuve Desserte du PAV et terminus en Ville de Genève à définir + Prolongement entre Croix-
de-Rozon et Archamps P+R

52 Genthod les Hauts - Bossy - (Versonnex village) -
82 Plan-les-Ouates ZIPLO - (Lancy-Bachet gare) - Archamps P+R Prolongement entre Collonges marché et Archamps P+R
83 Viry église - Satigny Nant-d'Avril -

60 (Gex L'Aiglette) - Ferney mairie - Genève-Sécheron gare -
61 Gex L'Aiglette - Genève-Sécheron gare -
64 Ferney mairie - Meyrin Gravière -
66 Genève-Aéroport Terminal - Ferney mairie - (Thoiry Centre commercial) -
67 Crozet école - Meyrin Gravière -
68 Thoiry Centre commercial - Vernier Blandonnet -
69 La Plaine gare - Challex La Halle -
80 - Suppression de la ligne au profit du tram 15
271 Thonon-les-Bains - Genève Rive -
272 Annecy gare routière - Lancy-Pont-Rouge - Genève-Aéroport -
274 Sallanches - Genève-Aéroport -

tpgFlex - Champagne Adaption du périmètre de la zone
tpgFlex - Genève Sud Nouvelle zone
tpgFlex - Seymaz-Voirons -
tpgFlex - Lac Rive gauche Nouvelle zone
tpgFlex - Mandement Nouvelle zone
tpgFlex - Lac Rive droite Nouvelle zone

TRANSPORT A LA DEMANDE

HORAIRES DE DECEMBRE 2028
LIGNES DE TRAMWAYS

LIGNES DE TROLLEYBUS

LIGNES DE BUS PRINCIPALES

LIGNES DE BUS REGIONALES

LIGNES TRANSFRONTALIERES BUS CP

LIGNES TRANSFRONTALIERES BUS HORS CP
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Les caractéristiques précises des mesures décrites ci-avant, en termes 
d’ampleur et de modalités de déploiement, seront ajustées tout au long de la 
mise en œuvre du contrat de prestations. 

Celles-ci seront déterminées annuellement dans le cadre de la validation 
par le Conseil d’Etat des étapes liées aux changements d’horaires de fin 
d’année. 

3.2.2. Transparence et contrôle étatique 
Un des objectifs poursuivis par le contrat de prestations 2025-2029 est le 

maintien de l'étroite collaboration entre les TPG et le département de la santé 
et des mobilités (DSM), autorité de tutelle via son représentant, à savoir 
l'office cantonal des transports (OCT). Ce contrat comprend par ailleurs des 
objectifs et des indicateurs, comme le précédent, qui permettent de mesurer 
annuellement, de manière claire et fiable, l’atteinte ou non des objectifs fixés 
par le canton. 

Pour rappel, les grands objectifs et lignes de conduite définis par le canton 
en collaboration avec les TPG, sont les suivants : 
– augmentation de l’offre de transport; 
– augmentation de la fréquentation; 
– amélioration des conditions d'exploitation; 
– performance environnementale; 
– maîtrise financière. 

L'application des articles 33 et 34 de la loi sur l'organisation des 
institutions de droit public, du 22 septembre 2017 (LOIDP; rs/GE A 2 24), 
amène aussi un contrôle supplémentaire des TPG par l'Etat. En effet, le DSM 
doit, chaque année, rendre compte au Grand Conseil sur l'accomplissement 
de l'offre par les TPG. 

 
3.3. Evolution financière 2025-2029 
Les travaux visant à établir le plan financier pluriannuel présenté ci-après 

ont été suivis par un comité de pilotage instauré et présidé par le DSM.  

3.3.1. Plan d’investissements 
Les chiffres du plan d’investissements sont établis selon les dépenses 

prévues, avec les immobilisations et les frais de fonctionnement activables. Il 
s’agit donc de coûts complets, hors TVA, avec inclusion de la réduction 
forfaitaire de l’impôt préalable en fonction du taux de subventionnement de 
l’entreprise (REFIP). 
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Les principaux besoins d’investissements (dépenses) détaillés par 

rubrique sont les suivants : 
Bâtiments – 99,8 millions de francs  

Ce montant correspond aux projets de réfection des bâtiments du Bachet 
et de son parking, l'adaptation des 3 dépôts aux bus électriques, ainsi que 
divers projets moindres sur les 3 sites (Bachet, En-Chardon et Jonction).  
Installations fixes – 24,4 millions de francs 

Cette rubrique inclut le développement de projets de renouvellement 
d'une partie des distributeurs automatiques de titres de transport (DATT), 
mais également le remplacement de 220 bornes d'information voyageurs, 
ainsi que divers autres projets dont le coût est inférieur à 1 million de francs. 
Equipements, machines et autres immobilisations – 31,1 millions de 
francs 

Ce poste comprend les investissements permettant la mise à jour du 
système de radio de communication avec les véhicules (Tetra) et 
l'équipement des conductrices et conducteurs avec des tablettes. Ces 
investissements permettent également le renouvellement du matériel des 
salles de réunion et le câblage de nouveaux locaux au Bachet, la rénovation 
des postes de travail et la régénération du réseau LAN (local network area). 

en kCHF

Terrains, Bâtiments & Installations Fixes
 - Bâtiments 20'665       19'825       21'000       20'050       18'250       99'790           
 - Installations Fixes 3'450         3'950         6'000         7'000         4'000         24'400           

Total Terrains, Bâtiments & Installations Fixes 24'115      23'775      27'000      27'050      22'250      124'190        

Equipements, Machines & Autres Immobilisations
 - Bureautique & Mobilier 50             50             50             50             50             250               
 - Installations & Matériel Informatique & de Télécommunic 6'950         9'420         5'520         1'850         3'800         27'540           
 - Outillages, Machines & Installations Autres 640           1'095         975           285           285           3'280             

Total Equipements, Machines & Autres Immobilisatio 7'640        10'565      6'545        2'185        4'135        31'070          

Véhicules & leurs équipements
 - Autobus 55'823       109'064      26'512       71'750       70'750       333'900         
 - Trolleybus 4'875         2'800         42'000       -            -            49'675           
 - Tramways 24'800       110'400      93'600       46'800       62'000       337'600         
 - Equipements Embarqués 6'775         9'450         7'325         8'490         12'090       44'130           
 - Véhicules de Service 2'650         2'350         1'970         1'950         1'800         10'720           

Total Véhicules & leurs équipements 94'923      234'064    171'407    128'990    146'640    776'025        

Immobilisations Incorporelles
 - Systèmes d'Informations & Télécommunications 21'840       14'230       10'180       9'380         8'530         64'160           

Total Immobilisations Incorporelles 21'840      14'230      10'180      9'380        8'530        64'160          
Total 148'518  282'634  215'132  167'605  181'555  995'444     

Total 2025-
2029 ConsoDépenses d'investissement par catégories (IPSAS) 2025 2026 2027 2028 2029
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Véhicules – 776,03 millions de francs.  
Ce montant inclut la réception et l'équipement de 32 trolleybus, 305 bus 

électriques articulés et double articulés, ainsi que 56 tramways pour 
permettre le développement de l'offre tel que prévu dans le PATC 2024-2028. 
Il s'agit également du renouvellement de certains véhicules vieillissants, ainsi 
que le retrofit des batteries des trolleybus Exquicity 1re génération. 

Ce montant ne tient pas compte de l'apport de l'Etat de Genève en lien 
avec la loi 13059 « électrification de la flotte ». Une recette d'investissement 
de 248 millions de francs est prévue à cet effet. 
Immobilisations incorporelles – 64,2 millions de francs  

Cette rubrique contient la partie software des projets informatiques, 
notamment dans le domaine de la régulation des véhicules, de la planification 
des conductrices et conducteurs, de l’information aux voyageuses et 
voyageurs et de la gestion administrative. 
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3.3.2. Comptes de fonctionnement 
 

 
 
Les produits d’exploitation : 749,2 millions de francs en 2029, soit 

+ 39,9% entre 2024 et 2029, se composent comme suit : 
– les revenus de transports Unireso : ce chiffrage provient directement du 

contrat de prestations Unireso 2025-2029. Il tient compte de la nouvelle 
clé dynamique de répartition prévisionnelle Unireso pour les TPG. Les 
revenus augmentent de 213,5 millions de francs entre 2024 et 2029; 

En milliers de francs
Réel
2023

Budget
2024

PFP
2025

PFP
2026

PFP
2027

PFP
2028

PFP
2029

Revenus de transports 152'789 157'905 160'236 165'774 171'501 178'765 187'415
dont revenus de transports Unireso 123'663 126'888 129'652 134'297 138'270 143'644 150'532
dont revenus de transports Léman Pass 14'585 15'949 16'162 16'881 17'916 19'138 20'305

Contributions Unireso 40'871 47'944 50'330 52'187 53'804 55'947 58'654

Contributions de l'Etat de Genève 273'982 272'467 325'569 371'524 390'886 420'007 433'621

Contributions de la Confédération 13'368 9'917 12'627 9'792 9'526 9'591 9'643

Contributions des communes et des tiers 19'364 29'106 27'955 27'972 26'291 28'088 27'741

Produits d'exploitation divers 18'729 18'342 22'447 25'297 26'860 29'486 32'143

Total produits d'exploitation 519'103 535'682 599'163 652'546 678'869 721'885 749'217

Frais de personnel 285'633 292'188 324'757 353'311 366'644 380'715 390'862

Frais de véhicules 36'857 38'492 45'912 50'094 51'374 55'728 58'198

Frais de bâtiments et installations fixes 24'078 25'957 27'604 29'616 30'630 32'000 34'296

Sous-traitance de transport 64'611 65'854 74'583 81'559 83'077 90'628 95'837

Charges d'exploitation diverses 34'059 39'248 45'317 44'177 43'467 45'855 47'455

Dotations aux amortissements 61'216 64'047 66'408 75'698 82'947 89'968 95'290

Pertes sur constats et débiteurs 2'288 2'540 2'543 2'529 2'516 2'502 2'489

Total charges d'exploitation 508'741 528'328 587'123 636'984 660'656 697'396 724'426

Résultat Exploitation 10'362 7'354 12'040 15'563 18'213 24'489 24'791

Produits financiers 1'723 522 481 480 480 480 480

Charges financières 14'689 12'457 12'322 15'471 17'867 19'278 19'531

Résultat Financier -12'966 -11'935 -11'841 -14'991 -17'387 -18'798 -19'051

Quote-part résultat sociétés associées 19

Résultat net de l'exercice -2'585 -4'581 199 572 826 5'691 5'740

Dont coûts des négociations part. sociaux -8'700 -17'300 -17'300 -19'500 -19'500
Dont coûts des "options retenues" -480 -630 -2'772 -3'297 -3'297

ACTIVITE TRANSPORT

PLAN FINANCIER PLURIANNUEL 2025-2029

BUDGET FONCTIONNEMENT
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– les revenus de transports TPG incluent les services de navettes lors de 
manifestations, les navettes Aérobus, les recettes des titres régionaux sur 
la partie française (notamment les recettes de la ligne 17 sur Annemasse), 
ainsi que les billets combinés. Entre 2024 et 2029, ce revenu augmente de 
1,5 million de francs; 

– les produits du contrôle des titres de transport évoluent peu au cours 
des 5 années du contrat (+ 708 000 francs); 

– l’indemnité pour manque à gagner de la communauté tarifaire CTI 
est estimée par Unireso en fonction de l’évolution des produits de 
transport. Ce chiffrage provient directement du contrat de prestations 
Unireso 2025-2029. Une augmentation de 10,7 millions de francs par 
rapport à 2024 est prévue. Cette augmentation est due au nouveau modèle 
de calcul de l'Office fédéral des transports (OFT) et à l'augmentation des 
tarifs nationaux; 

– les contributions cantonales atteindront 433,6 millions de francs en 
2029. Elles sont en croissance de 59,1% par rapport à 2024. Ces 
contributions doivent permettre aux TPG d'être à l'équilibre d'un point de 
vue financier; 

– les contributions de la Confédération sont en légère diminution sur le 
poste rétrocession des droits sur les carburants du fait de la diminution 
des kilomètres produits avec les véhicules diesel; 

– les contributions des tiers diminuent de 4,7% entre 2024 et 2029 (-
 1,4 million de francs) sous l'influence du taux de change euro/franc 
suisse pour tous les contrats libellés en euros (GLCT et tram circulant en 
France);  

– les produits d’exploitation divers regroupent les activations de la main-
d’œuvre TPG dans les projets d’investissements et les refacturations de 
travaux aux assurances et tiers. 
Les charges d’exploitation : 724,4 millions de francs, soit + 37,1% entre 

2024 et 2029, se composent comme suit : 
– les frais de personnel tiennent compte de l'évolution salariale prévue 

dans le statut du personnel mais également de l'augmentation des effectifs 
liée à l'augmentation de l'offre évaluée à + 791 équivalents temps plein 
(ETP) entre 2024 et 2029, dont 567 ETP pour la conduite, ainsi que de 
l'accord syndical signé en avril 2024 qui à lui seul engendre 141 ETP de 
plus; 
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– les frais de véhicules augmentent de 19,7 millions de francs en 2029 par 

rapport à 2024 en raison de la croissance de l'offre et de l'explosion des 
coûts de l'énergie; 

– les frais de bâtiments et installations fixes augmentent entre 2024 et 
2029, principalement en raison de la croissance du droit de sillon, pour un 
montant de 4,6 millions de francs, sans impact sur le résultat, car 
compensé par un produit équivalent Les autres 4 millions de francs sont la 
résultante de l'augmentation des coûts de l'énergie, de la location de 
locaux pour les conductrices et conducteurs et d'un espace de 
stationnement à Satigny pour les véhicules de ligne; 

– les charges de sous-traitance (hors GLCT) augmentent de 30 millions de 
francs essentiellement pour répondre à l'augmentation de l'offre, avec une 
inflation de 1,5% par année, et pour l'électrification des lignes sous-
traitées. Toutefois le taux de sous-traitance reste maintenu au-dessous du 
seuil légal de 10%. Le mode de calcul de ce taux est précisé dans l'annexe 
6 du contrat de prestations;  

– les autres charges d'exploitation augmentent de 21% entre 2024 et 
2029. La plus importante hausse dans ce poste concerne l'entretien, la 
maintenance et la location ainsi que le poste sécurité et surveillance. En 
effet, 6,2 millions de francs concernent l'augmentation des frais 
informatiques et 1,5 million de francs la sécurité des bâtiments et les 
patrouilles dans les véhicules, notamment la nuit, ainsi que des frais 
d'assurance et de responsabilité civile. 
Les amortissements augmentent de 48,8% entre 2024 et 2029. Cette 

augmentation est en lien avec l'ambitieux plan d'investissements pour 
satisfaire à l'augmentation de l'offre mais surtout la livraison du matériel 
roulant électrique, en remplacement de la flotte diesel et vieillissante.  

3.3.3. Résultat financier  
Le résultat financier est une perte qui augmente d'année en année jusqu'en 

2029. Sur toute la période, elle aura augmenté de 59,6% par rapport à 2024, 
se justifiant par le financement des investissements par l'emprunt. 

3.3.4. Ratios financiers  
Le ratio coûts/offre est estimé à 19,4 francs du kilomètre pour 2029, ce 

qui représente une augmentation de 0,7 centime du kilomètre par rapport à 
2025. Il est à noter que dans le contrat précédent cet indicateur était exprimé 
en places*kilomètres.   

Le ratio des contributions cantonales : cet indicateur met en relation la 
part des contributions cantonales avec l’ensemble des produits TPG, afin 
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d’évaluer et de vérifier l’effort de croissance de l’entreprise. L’objectif passe 
de 53,2% en début de contrat à 57,3% en 2029. Cette évolution illustre 
l'impact fort de la croissance d'offre prévue par rapport à une croissance des 
recettes voyageurs beaucoup plus lente. 

Le taux de couverture globale se dégrade un peu plus par rapport aux 
résultats du contrat de prestations 2020-2024. Le volume de recettes 
voyageurs augmente beaucoup moins vite que l'offre et que les charges. Le 
taux se stabilise autour des 38% sur la durée du contrat. 
 

3.4. Modes de fonctionnement et vérification des résultats 
3.4.1. Principes de contrôle 
Depuis le contrat de prestations 2007-2010, une dizaine d'indicateurs 

quantitatifs ont été introduits. Cette structure a permis de faciliter le suivi et 
d'améliorer la transparence ainsi que la lisibilité du contrat. Le mécanisme de 
pénalités financières en cas de non-atteinte de ces objectifs a quant à lui été 
maintenu. Toutefois, certains indicateurs ne sont pas soumis à ce système de 
pénalités, étant entendu que leur atteinte ne relève pas exclusivement de la 
responsabilité des TPG. 

Il convient de rappeler que ce système d'indicateurs complète le contrôle 
régulier effectué par l'intermédiaire des rapports d'étape et des budgets 
approuvés chaque année par le Conseil d'Etat ainsi que des états financiers et 
des rapports de gestion adoptés également chaque année par le Grand 
Conseil. 

3.4.2. Système objectifs/indicateurs 
Pour le contrat 2025-2029, les indicateurs ci-après ont été retenus. 

 3.4.2.1. Indicateurs de production et de qualité soumis à pénalités 
– qualité du service à la clientèle : l'objectif est décliné en 2 indicateurs. 

Le premier indicateur consiste à mesurer le niveau de fiabilité offert par 
les TPG pour assurer des correspondances avec le LEX. Le deuxième 
indicateur vise à mesurer la ponctualité des lignes TPG entre 22h00 et 
4h00. Il s'agit de relever le pourcentage de courses réalisées dont l’horaire 
de passage à l’arrêt correspond précisément à l’horaire théorique fixé, 
avec une marge de 3 minutes de retard et 1 minute d’avance; 

– ratio de contributions cantonales (%) : l'indicateur mesure la part des 
contributions cantonales monétaires par rapport à l'ensemble des produits 
monétaires; 
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– taux de couverture globale (%) : l'indicateur calcule le taux de 

couverture des charges par les produits (hors contribution cantonale); 
– coûts/km (francs) : l'indicateur permet de calculer le coût du kilomètre 

supplémentaire offert. 
 3.4.2.2. Indicateurs environnementaux et de qualité non soumis à 

pénalités 
– augmentation de l'offre (%) : l'indicateur est mesuré en kilomètres  et 

correspond aux kilomètres productifs parcourus sur le territoire cantonal. 
Cet indicateur n'est pas soumis à pénalité car en application de l'article 29, 
lettre d, du contrat de prestations 2025-2029, la subvention pourra être 
réduite en cas de non-atteinte des cibles fixées; 

– augmentation de la fréquentation (%) : l'indicateur est mesuré en 
voyages*kilomètres (VK) et correspond à la somme des distances 
parcourues par les voyageuses et voyageurs dans les convois; 

– nombre de kilomètres produits par la traction électrique : l'indicateur 
permet d'apprécier l'impact positif sur l'environnement du développement 
du réseau TPG. Il correspond aux kilomètres productifs parcourus sur le 
territoire cantonal par les lignes exploitées en mode électrique; 

– taux de courses non réalisées (%) : l'indicateur mesure le pourcentage 
de courses non réalisées entièrement (départ annulé ou course 
interrompue) avec une distinction par mode (tramway, trolleybus et bus);  

– fiabilisation et amélioration du temps de parcours : l'indicateur pour 
mesurer la fiabilisation et l'amélioration du temps de parcours est la 
mesure de la vitesse commerciale (VCom). L'indicateur est composé de 2 
sous-indicateurs distincts : la vitesse commerciale véhicules qui permet 
d'indiquer le niveau de performance de l'exploitation et des infrastructures 
de circulation et la vitesse commerciale voyageurs qui reflète la vitesse 
qui est en moyenne réellement vécue par les usagères et usagers. 
3.4.3. Pénalités 
En cas de non-atteinte par les TPG de certaines cibles définies dans le 

contrat de prestations, un mécanisme de pénalités est appliqué. Sur la base du 
rapport de réalisation de l'offre que les TPG doivent remettre chaque année 
au plus tard le 24 mars à l'Etat, ce dernier se prononce, en cas de non-atteinte 
d'une valeur cible, sur la pénalité financière qui sera appliquée. Le 
mécanisme de détermination de la pénalité est décrit dans l'annexe 10 du 
contrat de prestations. 
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L'Etat se prononce sur la pénalité jusqu'au 15 avril suivant la remise du 
rapport de réalisation de l'offre. La pénalité est appliquée sur l'exercice en 
cours ou le suivant. 

 
3.5. Commentaires du contrat de prestations, article par article 
Le contrat de prestations 2025-2029 entre l'Etat de Genève et les TPG a 

été élaboré dans le respect des dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005 (LIAF; rs/GE D 1 11), et de son 
règlement d'application, du 20 juin 2012 (RIAF; rs/GE D 1 11.01). 

 
Préambule 

Il s'agit du préambule type du modèle de contrat de prestations LIAF 
fixant le cadre, les buts principaux ainsi que les grands principes applicables. 

 
Article 1 

Cet article dresse une liste des divers textes légaux, réglementaires et 
conventionnels, tant fédéraux que cantonaux, ainsi que d’autres instruments 
applicables dans le cadre du contrat de prestations entre l'Etat et les TPG, tels 
que notamment le PATC 2024-2028 (horaires 2025 à 2029) du réseau des 
transports collectifs et la concession de zone. 

 
Article 2 

Cet article énonce de manière générale le cadre du contrat, à savoir la 
prestation de mise à disposition de la population d’un réseau de transports 
publics. 

 
Article 3 

Cet article présente le bénéficiaire, ainsi que les buts qu'il poursuit, eux-
mêmes définis dans la loi sur les Transports publics genevois, du 21 
novembre 1975 (LTPG; rs/GE H 1 55). 

 
Article 4 

Au sens de cet article, la prestation de mise à disposition de la population 
d’un réseau de transports publics dans le canton de Genève, le canton de 
Vaud et la France voisine est décrite. Tout d'abord, il est renvoyé à 4 annexes 
portant sur l’offre quantitative de référence (structure du réseau, plan du 
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réseau, intervalles de passage de référence des véhicules, réalisation du 
PATC). Ensuite, intervient l’offre de trafic régional comme deuxième 
composante de la prestation requise des TPG. Il est également spécifié que 
les lignes du GLCT et celles commandées par d'autres autorités organisatrices 
font quant à elles l'objet d'une subvention à part versée par lesdites autorités. 
Pour finir, il est également fait mention des prestations additionnelles 
commandées par l'Etat aux TPG et qui sont décrites en annexe. 

 
Article 5 

Cet article traite des modalités de gestion des perturbations du réseau de 
transports publics lors de la mise en place de manifestations culturelles, 
sportives ou scolaires. Il est renvoyé à une annexe spécifique qui décrit les 
modalités à suivre.  

 
Article 6 

Il est fait référence aux prestations particulières commandées aux TPG 
par l’Etat ou par des organisateurs privés. Pour toute commande de 
prestations complémentaires de transport lors de manifestations par un acteur 
autre que le DSM, les TPG peuvent prétendre à une rémunération du 
commanditaire. 

Cet article fait également référence à l’offre complémentaire, qui peut être 
fournie par les TPG en complément de l’offre de référence, sur demande 
notamment de collectivités publiques ou d’établissements publics, offre 
complémentaire pour laquelle l’Etat ne verse pas de subvention. Ces contrats 
ne rentrent pas dans le calcul du taux de sous-traitance. 
 
Article 7 

Cet article traite de la maîtrise des coûts et de l’utilisation judicieuse des 
ressources qui doivent être faites par les TPG. Si les TPG envisagent de 
conclure un accord imprévu ayant une incidence financière importante sur le 
contrat, ceux-ci doivent demander préalablement l'autorisation du DSM. 
Quant aux tarifs, les TPG ont la faculté de proposer, par l’intermédiaire de la 
communauté tarifaire Unireso, des adaptations tarifaires au Conseil d'Etat. 
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Article 8 
Cet article énumère les engagements financiers de l'Etat, en déterminant à 

l'alinéa 3 les montants des contributions versées par l'Etat aux TPG sur les 
5 années 2025-2029. 
 
Article 9 

A côté des indemnités qui sont énumérées à l’article 8 du contrat de 
prestations, les TPG bénéficient pour les années 2025-2029 d'une subvention 
non monétaire, autrement appelée subvention tacite, consistant en des droits 
de superficie (terrains) dont ils peuvent bénéficier sans aucune redevance. 

 
Article 10 

Dans la mesure où le contrat est conclu pour 5 années, les TPG doivent 
fournir et annexer au contrat tant un plan financier pluriannuel de 
fonctionnement qu'un plan financier pluriannuel d'investissements, faisant 
apparaître l’intégralité des sources de financement espérées, le budget des 
investissements et celui de fonctionnement. Le plan de fonctionnement 
permet à l’Etat de fixer le montant des indemnités à verser dans le cadre du 
contrat de prestations. Le plan d'investissement sert également de base pour 
le montant total à hauteur duquel une garantie du canton peut être octroyée 
aux TPG pour le financement des investissements. 

 
Article 11 

Cet article règle les modalités de versement des indemnités et leur lien 
avec le vote du budget de l'Etat par le Grand Conseil. 

 
Article 12 

Cet article traite des infrastructures immobilières aériennes et au sol, 
propriété de l’Etat de Genève, soit pour lui le DSM, pour lesquelles les TPG 
assument l’entretien et le renouvellement aux frais de l’Etat. En ce qui 
concerne les nouveaux immeubles et équipements nécessaires à leur 
exploitation, les TPG en assument seuls l’acquisition. Concernant les 
canalisations destinées à la télécommunication, propriété de l’Etat de 
Genève, les TPG sont exemptés du coût de leur location. 
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Article 13 

Cet article prévoit l’engagement de l’Etat de Genève aux côtés des TPG 
pour l’élaboration, dès 2027, du prochain PATC portant sur les années 2029-
2033 (horaires 2030 à 2034). 
 
Article 14 

Cet article traite de la procédure à suivre en cas d’appel d’offres par l’Etat 
de Genève d’une ligne exploitée par les TPG, couverte par le contrat de 
prestations, et des conséquences en cas d’adjudication d’une ligne à un autre 
opérateur que les TPG. Il est précisé que les TPG disposent d'une concession 
fédérale valable au plus tard jusqu'en décembre 2031 

 
Article 15 

Cet article prévoit que l’Etat de Genève doit s’efforcer de prendre toutes 
les mesures utiles en matière de circulation routière afin de favoriser les 
transports publics et de leur permettre de respecter la vitesse commerciale 
imposée et de réaliser les objectifs qui leur sont fixés, tout en respectant la 
complémentarité des autres modes de transport. Pour ce faire, un cahier des 
charges prévoyant les tâches des TPG et de l’Etat de Genève est élaboré. 
L'état de référence 2024 est annexé. 

 
Article 16 

Cet article prévoit que les TPG sont tenus d’observer les conditions de 
travail fixées dans divers textes légaux et conventionnels. Ils doivent 
également faire preuve de transparence vis-à-vis des conditions de travail 
auxquelles sont soumis leurs employées et employés.  

 
Article 17 

Cet article prévoit que les TPG s'engagent à renseigner des indicateurs 
spécifiques définis en lien avec le département du territoire (DT), soit pour 
lui la direction de la durabilité et du climat.  

 
Article 18 

Cet article reprend l'obligation standard des TPG de maintenir un système 
de contrôle interne. 
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Article 19 
Cet article traite de l'engagement des TPG à respecter les 

recommandations du service d'audit interne et à mettre en œuvre les mesures 
correctrices qui pourraient être ordonnées. 

 
Article 20 

Au sens de cet article, les TPG se voient imposer en fin d'exercice 
comptable la reddition des comptes et d'un certain nombre de rapports, et ceci 
à des dates prévues.  

 
Article 21 

Cet article reprend les dispositions prévues par la LIAF en matière de 
traitement du résultat et de la réserve conjoncturelle. Au sens de cet article, 
les TPG devront contribuer à alimenter le montant défini de réserve 
conjoncturelle, pour autant que le capital de dotation soit à niveau, et ils 
pourront ensuite conserver 75% de leur résultat annuel. 
 
Article 22 

Au sens de cet article, les TPG, en tant que bénéficiaire direct de la 
subvention qui leur est versée par l'Etat de Genève, peuvent néanmoins 
distribuer des prestations pécuniaires à des tiers, conformément à l’article 1, 
alinéa 5 LTPG. 

 
Article 23 

En matière de communication, les TPG doivent faire mention de la 
République et canton de Genève, en tant qu'entité leur octroyant une 
subvention, sur tous les supports visés à cet article. Pour le surplus, ils 
doivent se référer aux dispositions de la directive d'utilisation du logo de 
l'Etat, annexée au contrat. 

 
Article 24 

Ce nouvel article traite de la stratégie numérique cantonale et des 
engagements des TPG en la matière. Il traite de la protection des 
infrastructures critiques, des systèmes d'information et de la protection des 
données personnelles en application des réglementations suisses et 
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européennes. La mise en œuvre de cet article sera traitée par le département 
des institutions et du numériques (DIN). 

 
Article 25 

Cet article décrit le rôle des objectifs et des indicateurs de performance 
contenus dans un tableau de bord annexé au contrat de prestations, les 
seconds servant à mesurer si la prestation commandée par l’Etat a bien atteint 
les objectifs fixés. En cas de non-atteinte des objectifs fixés, les TPG devront 
au plus vite se conformer au contrat. En cas d’échec constaté sur la base du 
rapport de réalisation de l’offre, les TPG subiront une pénalité financière.  

 
Article 26 

Cet article fait référence aux cas fortuits et de force majeure, situations 
dans lesquelles les TPG ne sont pas pénalisés en cas de non-atteinte des 
valeurs-cibles prévues dans l’offre quantitative, mais doivent néanmoins 
prendre toutes les mesures utiles afin de minimiser au plus les conséquences 
néfastes. En cas de grève, les TPG sont tenus de fournir une offre minimale 
définie par cet article. 

 
Article 27 

Afin de veiller à la bonne exécution du contrat, un dispositif de suivi du 
contrat de prestations est mis en place. En cas de violation par les TPG de 
leurs engagements, constatée par le biais des indicateurs de performance, et 
par conséquent de non-atteinte de la valeur-cible affectée à l'objectif visé, les 
TPG subiront une pénalité, si celle-ci est prévue, engendrant une baisse de la 
subvention versée par l'Etat de Genève. 

 
Article 28 

Cet article prévoit les modalités de modification du contrat de prestations 
et de l'offre, qu'il régit, y compris celle demandée par le DSM. 

 
Article 29 

Cet article dresse une liste des cas dans lesquels il pourra être procédé à 
une adaptation, tant à la hausse qu’à la baisse, de la subvention fixée à 
l’article 8 du contrat de prestations, ainsi que des prestations demandées aux 
TPG. 
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Article 30 
Cet article énonce les différentes étapes à suivre en cas de litiges entre les 

parties, allant de la discussion entre les partenaires contractuels à la 
comparution par-devant la chambre administrative de la Cour de justice. 

 
Article 31 

Cet article traite de la résiliation du contrat de prestations, et plus 
particulièrement de la résiliation extraordinaire autrement dit pour motifs 
graves.  

 
 

Article 32 
Cet article fixe les dates d'entrée en vigueur et de fin du contrat. Il prévoit 

également les conditions de son renouvellement. 
 
3.6. Commentaires du présent projet de loi, article par article 
 

Article 1 
Cet article pose le cadre du présent projet de loi, à savoir le contrat de 

prestations 2025-2029 conclu entre l'Etat de Genève et les TPG. 
Conformément à l'article 11 alinéa 4 LIAF, l'adoption du présent projet de loi 
par le Grand Conseil porte ratification du contrat de prestations, ce dernier 
étant l'annexe du présent projet de loi. 

 
Article 2 

Cet article indique le montant des contributions versées par l'Etat de 
Genève aux TPG sur les 5 années 2025-2029. 

Au deuxième alinéa, il est rappelé le principe de l'article 25 LIAF, à 
savoir que les indemnités octroyées par des lois ne sont valables qu’à la 
condition et dans la mesure de l’autorisation de dépense octroyée par le 
Grand Conseil au Conseil d’Etat, dans le cadre du vote du budget annuel. Si 
l'autorisation de dépense n'est pas octroyée ou qu'elle ne l'est que 
partiellement, le montant de l'indemnité accordée est adapté en conséquence 
par le Conseil d'Etat. 
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Article 3 

Cet article traite du droit de superficie qui est une indemnité non 
monétaire. Le montant arrêté repose sur des estimations validées par le DT. 

 
Article 4 

Cet article prévoit année par année les investissements auxquels les TPG 
devront procéder entre 2025 et 2029. 

 
Article 5 

Cet article prévoit la possibilité pour le Conseil d'Etat de se porter garant 
du remboursement d'opérations d'emprunts engagées par les TPG, pour 
financer les investissements prévus à l'article 4 de la présente loi, déduction 
faite de l'apport du canton dans le cadre de la loi 13059 « électrification de la 
flotte de véhicules », ainsi que le refinancement de leur dette. 

Cet article prévoit également deux cas spéciaux, dans lesquels le Conseil 
d'Etat est autorisé à garantir par un cautionnement simple des emprunts 
supérieurs au montant total mentionné à l’alinéa 1. Le premier cas traite de la 
situation dans laquelle les TPG doivent faire face à des investissements plus 
importants que ceux prévus dans le cadre du contrat de prestations actuel 
pour des projets structurants. Par projet structurant, on pense, par exemple à 
la construction d'une infrastructure d'importance en lien avec l'exploitation, à 
l'exclusion d'investissements plus modestes comme la réfection d'un local 
existant. Le deuxième cas fait référence à la situation où des emprunts sont 
nécessaires pour assurer le financement d'investissements liés au prochain 
contrat de prestations et par conséquent au prochain PATC. On pense 
notamment à la commande de tramways, dont le délai entre la commande et 
la livraison peut aller jusqu'à 3 ans et nécessite le versement d'un acompte au 
moment de la signature du contrat d'achat. Cet article n'est applicable que 
dans la mesure où l'investissement projeté ou l'emprunt souhaité ne génère 
pas de charges de fonctionnement supplémentaires qui nécessiteraient une 
subvention additionnelle par rapport au contrat de prestations en cours. 

 
Article 6 

Le Conseil d'Etat veillera à ce que l'appel de la garantie fasse l'objet d'un 
arrêté publié dans la Feuille d'avis officielle. 
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Article 7 
La loi établissant le budget administratif de l'Etat de Genève (LBu; rs/GE 

D 3 70), votée chaque année, prévoira pour chaque exercice du contrat de 
prestations (2025, 2026, 2027, 2028 et 2029) l'inscription de la rémunération 
de l'Etat pour la garantie. 

 
Article 8 

Cet article précise le programme du budget annuel de l'Etat sous lequel 
l'indemnité est inscrite. 

 
Article 9 

Cet article traite de la durée de versement de l'indemnité. 
 

Article 10 
Cet article énonce le but du versement de l'indemnité, à savoir la 

réalisation de la prestation de mise à disposition du public d'un réseau 
performant des transports publics dans le canton et la région frontalière 
française. 

 
Article 11 

A cet article, il est précisé que l'énumération, la description et les 
conditions de modifications des prestations attendues des TPG sont décrites 
dans le contrat de prestations. 

 
Article 12 

Cet article rappelle l'exigence de mettre en place et de respecter les 
principes relatifs au contrôle interne, règle qui est également prévu à l'article 
18 du contrat de prestations. 

 
Article 13 

Cet article reprend l'article 25 LIAF. 
 

Article 14 
Cet article rappelle l'instauration d'un contrôle périodique prévu par 

l'article 22 LIAF. 
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Article 15 

Cet article énumère les dispositions générales applicables en matière de 
contrat de prestations et d'octroi de subventions. 

 
4. Conclusion 

Le contrat de prestations des TPG constitue un des outils opérationnels du 
PATC 2024-2028, adopté par le Grand Conseil par voie de résolution le 
22 mars 2024 et approuvé définitivement par le Conseil d'Etat le 29 mai 
2024, qui dessine les grands axes stratégiques du développement des 
transports publics dans le Grand Genève. Ce contrat est d'une importance 
particulière puisqu'il prévoit à nouveau un développement massif de l'offre 
après plusieurs années difficiles suite à la pandémie du COVID-19. 

Ce contrat soumis au Grand Conseil est conforme aux dispositions de la 
LIAF et reprend à nouveau un système de pénalités financières en cas de 
non-atteinte de certains objectifs fixés par le contrat. 

Dans ce contexte, le Conseil d'Etat considère qu'il convient d'assurer la 
continuité des prestations fournies par les TPG qui sont nécessaires à la 
collectivité dans le cadre de sa politique des transports publics. 

 
Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions de réserver un bon 

accueil au présent projet de loi. 
 
 
 

Annexes : 
1) Préavis financier (art. 30 RPFCB – D 1 05.04) 
2) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant du 

projet (art. 31 RPFCB – D 1 05.04) 
3) Contrat de prestations 2025-2029 conclu entre la République et canton 

de Genève et les Transports publics genevois 
 

Annexes disponibles sur Internet : 
4) Rapport d'évaluation 
5) Comptes audités 2023 
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